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LES 10 ÉTAPES DE L’ÉLABORATION D’UN PLAN LOCAL D’URBANISME

* PPA  : Les personnes publiques associées correspondent aux services de l’Etat (DDT, DDASS, DREAL, SDAP, DRAC, etc.), aux collectivités locales 
(Conseil Général, Conseil Régional, communes voisines, etc.), aux chambres consulaires (Chambre de l’Agriculture, Chambre des Commerces et de 
l’Industrie, Chambre des Métiers et de l’Artisanat), etc.

Sur quelle période?

procédure jusqu’à l’arrêt 
du PLU par le Conseil 

Municipal.
 

Qui? 

peut émettre son avis, 
ses remarques, ses 

interrogations, etc., sur le 
projet de PLU

Comment? 

un courrier au maire ou 
en remplissant le registre 

d’observations mis à 
disposition en mairie.

réunions publiques.

Moyens d’informations
Site internet de la 

commune, Journal de 

publiques, etc.

LANCEMENT DE LA PROCEDURE ET DES ETUDES
Le Conseil Municipal délibère pour lancer l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme 

(délibération du 17 mars 2009), désigne le bureau d’études pour la réalisation des études, constitue 
un groupe de travail au sein de la municipalité qui sera chargé du suivi de l’élaboration

1

DIAGNOSTIC TERRITORIAL ET ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT
Mise en évidence des contextes géographique, urbain (aménagement de l’espace, transports, 

équipements et services) et socio-économique (démographie, activités, logement, etc.)

2

REUNION DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES
 

Présentation du diagnostic territorial et de l’état initial de l’environnement 
aux personnes publiques associées (PPA)*

3

PROJET D’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLE (PADD)
Mise en évidence des enjeux sur la commune et dé  nition des orientations générales (principes de 

développement à l’échelle du territoire communal)

4

DEBAT AU SEIN DU CONSEIL MUNICIPAL
Débat sur les orientations générales du PADD au plus tard deux mois avant l’arrêt du projet de PLU

5

ETABLISSEMENT DU DOSSIER PLU
Réalisation du rapport de présentation (reprenant en grande partie le diagnostic) 

Finalisation du PADD
Réalisation du règlement et des documents graphiques (plan de zonage notamment)

Établissement des emplacements réservés 
Constitution des annexes (servitudes d’utilité publique, réseaux divers, etc.)

6

REUNION DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES
Présentation du dossier PLU complet aux PPA

7

ARRÊT DU PLU
Prise en compte des observations des PPA et de la population

Délibération du Conseil Municipal tirant le bilan de la concertation avec la population
et arrêtant le projet de PLU

Transmission du projet de PLU pour avis aux services de l’Etat et autres PPA
Attente des différents avis des PPA (3 mois)

8

ENQUÊTE PUBLIQUE
L’État et les autres PPA émettent leurs avis sur le projet de PLU arrêté

Lancement de l’enquête publique (durée : un mois)
Remise du rapport et des conclusions du commissaire enquêteur ou de la commission d’enquête

9

APPROBATION DU PLU
Prise en compte, selon décisions de la municipalité, des avis émis par l’Etat et les autres PPA et 

des conclusions du commissaire enquêteur 
Délibération du Conseil Municipal approuvant le PLU

10

CONCERTATION 
AVEC LA 

POPULATION

REUNION PUBLIQUE 
Présentation du diagnostic territorial, de l’état initial de l’environnement 

et du projet de PADD

REUNION PUBLIQUE 
Présentation du projet de PLU

L’enquête publique :
mise à disposition du dossier 

de PLU arrêté, registre 
d’observations, permanences 

du commissaire enquêteur

Élaboration du plan local d’urbanisme de Carombrbanisme de Caromb

une offre en grands logements de moins en moins 
accessibles et un étalement urbain « inutile ».
L’offre en logements nécessite d’être mieux adap-
tée à la demande afi n d’attirer de jeunes ménages 
vecteurs de dynamisme local.

• Le secteur tertiaire : prépondérant mais « invi-
sible » et une activité agricole ancrée dans l’histoire 
et dans le paysage mais en perte de vitesse.
Le secteur tertiaire sur Caromb représente près de 
43 % des emplois. Ils sont essentiellement liés aux 
services, au tourisme, aux commerces. Ces derniers, 
localisés dans le centre du village, répondent aux 
besoins de proximité.
Les services sur la commune sont multiples et ap-
paraissent complets.
Quant au tourisme, la commune de Caromb pré-
sente de nombreux atouts majeurs : le Lac du Paty, 
plus que jamais une centralité touristique locale et 
un espace naturel sensible (ENS) à vocation d’ac-
cueil touristique et de préservation, un patrimoine 
bâti et naturel reconnu, un paysage remarquable 
surplombé par le Géant de Provence, une culture 
gastronomique non négligeable. Caromb attire un 
tourisme familial et de plein air.
L’agriculture carombaise connaît les mêmes prin-
cipaux symptômes que ceux que l’on observe à 
l’échelle nationale : la taille des exploitations aug-
mente alors que la surface agricole utile (SAU) to-
tale baisse, l’âge des exploitants s’accroît et laisse 
présager des diffi cultés de reprise à terme.
Sur la commune on observe également que, d’an-
née en année, le secteur tend à se tourner davantage 
vers la viticulture (raisin de cuve ou raisin de table), 
bénéfi ciant d’appellations contrôlées avantageuses 
et d’une exploitation moins contraignante (ramas-
sage, conservation, transport, etc.) que l’arboricul-
ture. En effet, en 2000, la viticulture représente près 
de 89 % de la SAU totale alors qu’en 1979, cette 
part était de 80,8 %.
Parallèlement, l’arboriculture, pourtant ancrée 
dans l’histoire rurale de la région, s’essouffl e, 
notamment la culture de la cerise. Seule la fi gue 
longue noire de Caromb semble réinvestir les 
marchés locaux.
La pérennité de l’économie carombaise passe 
par une diversifi cation des activités, un soutien 
de l’agriculture, du tourisme et de l’artisanat (en 
augmentation sur la commune).

•  Caromb, un paysage rural et des espaces natu-
rels riches

Le paysage carombais est caractérisé par :
-  son village perché annoncé au Sud par l’église 

Saint-Maurice et au Nord par le beffroi ;
-  la présence de l’eau : les rivières et leur ripisylve 

(végétation de cours d’eau) sillonnent le territoire, 
le lac du Paty constitue un patrimoine hydraulique 
majeur et un espace de fraîcheur rare. Dans le 
centre, les fontaines sont nombreuses rappelant ce 
« don de la nature » pour Caromb et la végétation 
y est fl orissante ;

-  des espaces naturels boisés localisés sur la partie 
Nord de la commune sont composés de milieux 
riches tant d’un point de vue fl oristique que fau-

nistique. Rappelons qu’une partie de ces milieux 
à préserver a été labellisée « espaces naturels sen-
sibles » (ENS) ;

-  les reliefs, prémices du mont Ventoux venant s’es-
tomper progressivement jusque dans la plaine 
agricole ;

-  la plaine agricole et le patrimoine bâti qui l’accom-
pagne (restanques, domaines, corps de ferme ou 
cabanons) constituent des composantes majeures 
de l’environnement carombais.

•  Les principaux documents réglementaires qui 
s’imposent au futur PLU

Outre le respect du code de l’urbanisme, le futur 
PLU de Caromb devra être cohérent avec les divers 
documents supra communaux en place ou en cours 
d’élaboration.

C’est notamment le cas pour les documents éla-
borés sur le territoire de la CoVe (Communauté 
d’agglomération Comtat-Venaissin) comme :
-  le PLH (plan local de l’habitat) qui fi xe des objec-

tifs de constructions de logements sociaux et en 
accession libre sur 6 ans pour chaque commune 
de la CoVe ;

-  le SCOT (en cours d’élaboration).
Les documents relatifs à la gestion des risques po-
sent également un cadre réglementaire au PLU. 
Par exemple le PPR inondation (plan de prévention 
des risques), bassin sud ouest du mont Ventoux 
approuvé en 2007, sur la commune, édicte des 
règles strictes liées à l’aléa en présence.
L’aléa feux de forêts identifi é au Nord de la com-
mune encadrera également le futur PLU, les 
autres risques ou aléas étant mineurs mais non 
négligeables.
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Soirée Marviny Show, 5 novembre : 
C’est avec panache qu’une vingtaine 
de tableaux ont été présentés par les 
« amateurs » (mais qui auraient pu faire 
pâlir les plus grands professionnels, 
tant la qualité était au rendez-vous) de 
la troupe du Marviny show.

La page culture

Le Minautore
Un spectacle de théâtre d’une très bonne qua-
lité nous a été offert les 23 et 24 octobre 2010 
par les amis d’Auguste. Ce groupe artistique 
amateur nous a emmenés dans les délires d’un 
couple urbain dont le mari avait fait l’acquisition 
d’un tracteur (le Minautore).

Une pièce bien jouée par des acteurs dy-
namiques qui ont su nous séduire.
Bravo et encore merci à cette belle troupe.

Les visites guidées
de notre village
Si Caromb m’était conté…
Vous savez certainement, maintenant, que le Minis-
tère de la Culture (direction du Patrimoine) attribue 
l’appellation « Villes et Pays d’Art et d’histoire » aux 
collectivités locales dont le Patrimoine le mérite et 
qui l’animent de manière satisfaisante, selon des 
critères très exigeants. La CoVe a réussi à obtenir 
cette appellation collective pour l’ensemble de ses 
communes et veille donc au respect du cahier des 
charges qui lui est imposé.
Avec le concours de notre Offi ce de Tourisme, de 
tous les Carombais qui connaissent bien notre his-
toire et veillent à sa conservation, la CoVe propose, 
au fi l des saisons, des animations destinées à faire 
découvrir notre patrimoine historique et traditionnel 
communal avec le concours d’un guide conféren-
cier agréé par le Ministère de la Culture qui vous 
donnera les clefs pour mieux comprendre l’histoire 
de notre village.
C’est ainsi qu’au trimestre dernier les Carombais 
intéressés et nos amis visiteurs ont pu découvrir :
•  « Le sentier de la pierre » au Paty, une « rando-

patrimoine » qui s’est déroulée le 31 octobre à 
14 heures ;

•  « De la Pré Fantasti à l’écluse du Paty » le 6 no-
vembre à 14 h 30 ;

•  « La fi gure de Marie dans les œuvres de l’église 
de Caromb », une visite-conférence le mercredi 
8 décembre à 14 h 30, dans le cadre de la fête 
de l’Immaculée Conception.

Amis lecteurs Carombais du JDC, nous vous don-
nons, dans la page de l’Offi ce du Tourisme et notre 
agenda, le programme de toutes les prochaines 
animations, mais pensez à vous rendre à notre Of-
fi ce de Tourisme ou à la Mairie pour prendre les 
brochures de la CoVe régulièrement éditées à cet 
effet et profi tez de ces animations professionnelles 
pour devenir, à votre tour, un bon guide pour votre 
famille et vos amis.

Soirée Jazz Manouche

La soirée Jazz Manouche avec le groupe « les doigts de l’homme » 
nous a joliment entraînés sur les chemins de la bohème dans des 
rythmes inspirés de Django Reinhardt.

Les Masqués
A l’automne, comme chaque année, depuis 10 
ans, la compagnie des Masqués organise 3 jours 
d’animation théâtrale à Caromb. Cette année, les 
automnales se sont déroulées les 1er, 2 et 3 oc-
tobre à la salle des fête de Caromb.
La programmation est toujours très variée afi n de 
satisfaire les goûts d’un large public.
Du théâtre contemporain avec Abribus de Van 
Wetter par les Masqués. Du théâtre classique 
avec l’Antichambre de Brisville par l’Étincelle 
et le Songe d’une nuit d’été de Shakespeare par 
un atelier de jeunes. Une Comédia del Arte, La 
Fortuna al gioco par la Possada de don Quichotte. 
Une pièce régionale en provençal la Castanhada 
de R. Pasturel par l’Albatros. De la qualité !
À l’année prochaine pour de nouvelles 
automnales.

Son séjour a été fort constructif et enrichissant et il 
a porté haut et fi er les couleurs 
de notre commune auprès de 
la Mairie du XVIIIe et de son 
CCAS, qui a rassemblé plus de 
500 000 visiteurs sur trois jours.
Le jeudi 7 octobre en soirée a 
eu lieu la traditionnelle vente 
aux enchères du Comité des 
fêtes et du CCAS du XVIIIe ainsi 
qu’un dîner de gala.
Le vendredi 8, Monsieur Brunet 
a participé à la visite offi cielle 
des stands avec le député Maire 
Daniel Vaillant et la présidente 
du CCAS du XVIIIe ainsi que le 
président de la République de 
Montmartre et a participé au 
déjeuner offi ciel à Montmartre.
Samedi 9 octobre : participation au « ban des 

vendanges » cérémonie offi cielle sous l’égide du 
député Maire, Joaquim Brunet 
avait pour l’occasion revêtu la 
tenue de la confrérie des plants 
de vigne.
Déjeuner fort convivial avec les 
membres de la confrérie des 
plants de vignes.
Participation au « Grand Dé-
fi lé » en tenue.
Puis visite des stands notam-
ment de notre cave coopérative 
Saint Marc
Dimanche 10 octobre : Partici-
pation offi cielle à la cérémonie 
d’intronisation des nouveaux 
impétrants de la République 
de Montmartre.

Participation au repas de clôture organisé par la 
Présidente du CCAS de la Mairie du XVIIIe.

Fête des vendages de Montmartre
Joaquim Brunet, quatrième adjoint, a participé à la fête des vendanges de Montmartre à Paris, du 7 
au 11 octobre, sur invitation de la République de Montmartre et de la confrérie des plants de vignes 
pour représenter notre commune.
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La page de l’Office de tourisme
Portes ouvertes des 
ateliers d’artistes & 
artisans d’art

La 7e édition des portes ouvertes dans les 
ateliers d’artistes et artisans d’art, patron-
née par l’Offi ce de Tourisme et organisée 

par Anne-Cléo Lespinasse qui l’avait expéri-
mentée et appréciée à Paris en tant que visi-
teuse, a eu lieu le week-end de la Toussaint 
(trois jours).
Le temps, pour la première fois, ne fut pas très 
clément, puisque la pluie n’a guère cessé : 
petit crachin breton ou bourrasques de vent 
pluvieux. Pourtant les visiteurs coiffés de ca-
puchons et armés de grands parapluies ont 
affronté la tempête.
Beaucoup de monde aux Pénitents Gris (plus de 
150 personnes pour les 3 jours) où la manifesta-
tion avait commencé par un vernissage réservé 
aux participants, le vendredi soir, en présence 
de Monsieur le maire, Léopold Meynaud.

Six artistes nouveaux (tableaux sur toile, sur 
bois, à l’huile, à l’acrylique et pastels) pré-
sentaient leurs œuvres pour la première fois 
à Caromb et ont enchanté le public : Mathieu 
Arend, son autoportrait et ses petits tableaux 
très colorés ; Mireille Estévenin et ses natures 
mortes ; Koffi  Darrah, le gagnant des « Papillons 
2010 » à Carpentras ; Renata Laytou et ses pas-
tels des vitrines de Noël du Palais-Royal à Paris ; 
Nathalie Morel pour ses toiles très colorées ; 
France Tricon et Eliane Gauthier Comes et leurs 
peintures sur bois et sur toile.
Nouvelles aussi : Marie-Jeanne Lorenté dans 
son atelier du Barroux nous a ravis avec sa 
rivière de raphia de 40 mètres de long qu’elle 
va bientôt installer dans le désert ; Marie-Agnès 
Jacquet dans son bel atelier de Crillon le Brave 
qui a pris beaucoup de temps, de patience et 
de plaisir pour expliquer à chacun son art de 
« micromosaïste ».
Partout l’ambiance était chaleureuse, festive 
et vouée à l’art.
Nous recommencerons bientôt… Peut-être à 
un autre moment de l’année pour permettre à 
ceux qui partent pour la Toussaint d’être là afi n 
de participer à cette belle fête de l’Art.

ANNE-CLÉO LESPINASSE

des Alpes par le corniste Ludovic Meylan : un 
concert surprenant, original et de qualité en 
ce vendredi 15 octobre.
Le goût, via le concours de tian de faïou. Lais-
sons parler le président du jury, Daniel Morin, 
président de l’Association Mémoire, journaliste 
à France Bleu Vaucluse et critique gastronome :
« Caromb ne perd pas « sa » mémoire du goût !
C’est un concours qui la perpétue dans le respect 
de la tradition : le concours du meilleur tian de 
faïou. De nombreux villageois y ont participé le 
samedi 16 octobre et le jury n’a pas eu la tâche 
facile… croyez-moi, j’en étais le président ! Ré-
confortant en tout cas de voir des familles et 
un village rassemblés autour d’une tradition 
vivante, celle du tian de faïou cuisiné pour la 
Saint-Maurice. « A Caromb, toutes les familles 
élevaient des cochons et cultivaient des haricots 
dans les jardins. Le tian de faïou se faisait le 
lundi ou le mardi, le jour où les femmes fai-
saient la bugado, la lessive « se souvient Josette 
Morard, l’impératrice du tian dans le livre Patri-
moine Gourmand des Pays du Ventoux (Editions 
Barthélémy). Haricots blancs, porc, oignons, 
sauge, huile d’olive et jus de viandes… » « Quel 
délice, la mémoire gratinée ! »
Les lauréats, tous de Caromb, sont les suivants :
M. Marcel Maureau qui a présenté un tian de 
faïou très proche de la perfection, suivant les 
conseils avisés de Mesdames Yvonne Scavino 
et Fernande Bourguignon. M. Christian Barre, 
M. Yves Mallet.
Chacun reçut des mains de Daniel Morin un 
exemplaire du livre « Le Patrimoine Gourmand 
des Pays du Ventoux » ainsi qu’un tablier des 
AOC Ventoux. Un grand merci à tous les partici-
pants et en souhaitant que le prochain Concours 
attire un plus grand nombre de Carombais à 
venir célébrer la mémoire du tian de faïou.
Et encore le goût, via l’incontournable visite du 
Moulin du Comtat qui a accueilli cette année un 
groupe de Carpentrassiennes venues découvrir 
les secrets de l’huile d’olive de Caromb.
Conscient de l’importance de la gastronomie 
carombaise et de ses nombreux Cordons bleus, 
l’Offi ce de Tourisme, pour la troisième année 
consécutive, organisera le samedi 28 janvier 
2011, un grand concours de soupes ouvert aux 
enfants et aux adultes. De plus amples infor-
mations seront communiquées dans le courant 
du mois de janvier.
A tous les Carombais, l’Offi ce de Tourisme 
souhaite de très belles fêtes de fi n d’année, 
lumineuses et heureuses.

DAISY FROGER-DROZ

Présidente

Concours photo

Le sujet « Ombre et Lumière » était diffi cile 
mais passionnant. Peu de participants ; 
pourtant, la qualité était au rendez-vous. 

Le Prix du Public fut attribué à Monsieur Gérard 
Arocas pour une très belle photo de Caromb, 
prise un soir d’orage au coucher du soleil.

Le Grand Prix de l’Originalité fut décerné à 
Monsieur Jean-Jacques Villon de Saint-Hippo-
lyte-le-Graveyron pour une photo amusante, 
étonnante, dont le sujet était un chapeau de 
paille ! Quant au Prix du Jury il fut remis à Jean-
Jacques Auvray résidant en Seine et Marne. 
Quelle surprise ! Notre concours photo attire 
désormais les photographes venus d’ailleurs ! 
Rendez-vous est donc pris pour 2011.

Octobre 2010

A l’occasion du 3e Festival de Ventoux 
Saveur Nature, organisé par le Syndicat 
Mixte d’Aménagement et d’Equipement 

du Mont Ventoux, l’Offi ce de Tourisme s’est 
grandement impliqué pour que Caromb se 
fasse connaître, reconnaître et apprécier sous 
de multiples aspects :
La nature, via la découverte pour de nombreux 
Comtadins du Petit Patrimoine Rural, en com-
pagnie de Jean-Claude Freychet et d’Eric Salvi. 
Plus de cinquante participants ont cheminé 
le long du sentier et admiré les murets et les 
cabanes de pierre sèche. La randonnée était 
riche d’enseignements et de révélations et un 
admirable coucher de soleil a clos cette superbe 
après-midi du 9 octobre.
L’art, et plus particulièrement la musique, 
dans le cadre des Automnales de l’Orgue : 
mariage de l’orgue, tenu par Luc Antonini, et 
des cuivres en l’Eglise St Maurice, solo de cor 

La 5e fête de la fi gue se déroulera le dimanche 
17 juillet 2011 dans notre village de Caromb ; 
elle sera organisée par la Confrérie de la Figue 
Longue Noire de Caromb et gardera l'esprit festif 
des années passées.
Le programme sera riche et varié. Nous accueille-
rons des exposants d'art, de bouche, des pépinié-
ristes, et des producteurs de fi gues de Caromb.
Des animations multiples réjouiront enfants et 
adultes et donneront du plaisir à tous. Des défi lés 

d'artistes égayeront les rues toute la journée.
Nous introniserons des personnes au sein de la 
Confrérie de la fi gue.
Comme les années précédentes, nous aurons be-
soin de bénévoles pour réussir cette fête. Aussi 
nous faisons appel à toutes les bonnes volontés qui 
pourront se manifester auprès de Maud Lejeune 
au 0 490 627 851.
Une réunion aura lieu courant janvier 2011.

MAUD LEJEUNE

Fête de la fi gue 2011



1212

Agenda et État civil

URGENCES
Pompiers :  18
SAMU :  15
Police Secours :  17
Commissariat :  04 90 67 62 00
Gendarmerie :  04 90 63 09 00
Police municipale :  04 90 62 40 28
Hôpital de Carpentras
(urgences) :  04 32 85 90 00
Pôle Santé-Maternité : 04 32 85 88 88
Synergie Polyclinique : 04 32 85 85 85
Centre antipoison : 04 91 75 25 25
Centre grands brûlés : 04 91 94 16 69
Aide aux victimes : 04 90 86 15 30
Allo enfance maltraitée : 0 800 05 41 41
 ou 119
Drogues info-service : 0800 23 13 13
Fil santé jeunes : 0 800 235 236
Écoute Santé :  0 800 150 160
Sida info-service : 0 800 840 800
Sos amitié : 04 90 89 18 18
Sos maltraitance des personnes âgées :
 04 90 80 04 00

Sos alcool : 04 90 86 31 08
Accueil sans abri : 0800 30 63 06
 ou 115
EDF Carpentras : 0 810 333 584
GDF Carpentras : 0 810 893 900

NUMÉROS UTILES
Mairie :  04 90 62 40 28
École primaire :  04 90 62 41 92
École maternelle :  04 90 62 40 11
Crèche :  04 90 28 07 71
CCAS :  04 90 62 40 28
Centre aéré :  04 90 62 40 28
Offi ce de tourisme :  04 90 62 36 21
CoVe :  04 90 67 10 13
Centre des Impôts :  04 90 63 83 00
Pôle Emploi :  39 49
Mission locale :  04 90 60 25 80
Transport à la demande (Trans’CoVe) :
 0 800 881 523
Crédit Municipal de Carpentras
(Établissement Public de crédit et d’aide 
sociale) :  04 90 63 40 00
Déchetterie Caromb : 04 90 62 39 30

Naissances
• Le 03/01/2010 MARCELLIN Romain 

Lowen
• Le 15/01/2010 BRUNET Anna Marie
• Le 28/01/2010 RASPÉ Ronan Julien Eddie  

RASPÉ Sohan José Jean-Jacques
• Le 05/02/2010 TARDITS Emaël Marc Guy
• Le 10/02/2010 DONZET Roxane Nuria 

Nicole
• Le 15/02/2010 MUNOZ Titouan Alain
• Le 02/03/2010 LOMBARD Luna Désirée 

Michelle
• Le 20/03/2010 EL BOUKHARI Neyla 

Chaynez
• Le 28/03/2010 REBAI Bilal
• Le 31/03/2010 AMIN Wassim
• Le 01/04/2010 DUVAL Léonard Ulysse 

Oscar
• Le 02/04/2010 HLIOUA Basma
• Le 07/04/2010 BOUDOUAIA Moundir
• Le 14/04/2010 CASELLI Candice Jessica 

Erika
• Le 16/04/2010 MOREL Eva Kim Chanelle
• Le 19/04/2010 CALMEL Zoé Théa
• Le 30/04/2010 TOMASINI Lenny Eric
• Le 11/05/2010 BIAU Baptiste Daniel
• Le 06/06/2010 COLIN Cléa Claudine 

Valérie
• Le 25/06/2010 COURTIAL Maloée 

Cristina
• Le 17/07/2010 CARINI Simon Stéphane 

Jean-Pierre
• Le 22/07/2010 BRANCHE Alix Louise 

Victoire
• Le 27/07/2010 CHARBONNEL Amandine 

Laetitia
• Le 02/08/2010 SAVE Lauriane Agnès 

Françoise
• Le 03/08/2010 VIDAL Anaïs Rose Jeanne 

Marie Camille
• Le 11/08/2010 RIBAUD Diego Jean-Marie 

Jean-Luc
• Le 10/09/2010 PERK Nadiye
• Le 19/09/2010 DEPOORTER Théo
• Le 27/09/2010 BOYER Dorian Rolland 

Alex Serge
• Le 04/10/2010 LAINÉ Mathilde Colette 

Jeanine
• Le 25/10/2010 LECOURT Laurène Clotilde 

Suzy
• Le 09/11/2010 AUFFRET-BULJUBASIC 

Lola Adisa Ornella
• Le 10/11/2010 DURIVAU-NOVÉ Lyoha 

Yolande Sabrina

Mariages
• Le 16/01/2010 Stéphane VONTHRON et 

Emmanuelle PERRIER
• Le 27/02/2010 Abdessalem EL GHOUL et 

Zoulikha CHAOUKI
• Le 29/05/2010 Jean BERNARD et Victorine 

FERRER
• Le 19/06/2010 Gilles COLESAN et Elodie 

ESPERANDIEU
• Le 26/06/2010 Grégory GALA et Laetitia 

MUTI
• Le 26/06/2010 Eric BALDERELLI et Céline 

QUILEZ
• Le 26/06/2010 Loïc MARTINEZ et 

Christiane MENDEZ
• Le 07/08/2010 Grégory MARCELLIN et 

Vanessa LAVILLE
• Le 21/08/2010 Stéphane MANGHOLZ et 

Marie LEDET
• Le 30/10/2010 Mounire SIBI et Ikram 

AL-SID-CHIKH

• Le 27/11/2010 Mohammed BEN HADDI 
et Rayhana AAZIZ

Décès
• Le 21/01/2010 Roger HUGUES
• Le 02/02/2010 Claude BEC
• Le 04/02/2010 Jean HERBIET
• Le 13/02/2010 Michelle DECOSTER, 

épouse AUTHIÉ
• Le 24/02/2010 Léon BALETTE
• Le 07/03/2010 Gilberte BRUNET, veuve 

PIGUET
• Le 08/03/2010 Marie-Jeanne MAYAN
• Le 09/03/2010 Jean GONTARD
• Le 13/03/2010 Isabelle ROCA
• Le 14/03/2010 Marie Thérèse CHARRIÈRE, 

veuve DESCHAMPS
• Le 15/03/2010 Catherine RICHARD, 

veuve ESTIENNE
• Le 16/03/2010 Jean HAUD
• Le 19/03/2010 Maria MARC, veuve 

RICHARD
• Le 24/03/2010 Michel RIBAUD
• Le 15/04/2010 Slimane ZEKRI
• Le 19/04/2010 Jean VISSEROT
• Le 21/04/2010 Roger LAFOND
• Le 22/04/2010 René GRETER
• Le 28/04/2010 Henri PEBRE
• Le 03/05/2010 Fritz KRAMER
• Le 05/05/2010 Annie ROBERT, épouse 

GOUZE
• Le 26/05/2010 Fabrice IMBERTI
• Le 05/06/2010 Gilbert MONICO
• Le 21/06/2010 Maurice RAVERA
• Le 23/06/2010 Colette MEYNAUD, 

épouse AUDRIN
• Le 27/06/2010 Fernand VARACHAT
• Le 29/06/2010 Emile LEYRELOUP
• Le 01/07/2010 Marie LEBOURG, divorcée 

MARIDOR
• Le 02/07/2010 Suzanne GINIEIS, veuve 

ARCHER
• Le 02/08/2010 Huguette VILLENEUVE, 

veuve DENIS
• Le 03/08/2010 Delphine MAYAN, épouse 

CRIOTIER
• Le 13/08/2010 Raymond PFISTER,
• Le 22/08/2010 Anna-Marie SANCHEZ, 

veuve ALCALA
• Le 30/08/2010 Cosimo BISCEGLIE,
• Le 12/09/2010 Adrienne MARSEILLE, 

épouse ROUX
• Le 13/09/2010 Roger ROGIER,
• Le 28/09/2010 Simone VALLA, divorcée 

NICOLLET
• Le 02/10/2010 Jean Pierre BLASZCZYK, 

Enseignant
• Le 08/10/2010 Georgette MONCHATY, 

divorcée SABOUDJIAN
• Le 10/10/2010 Henri GAUTHERON
• Le 11/10/2010 Gertrude IMMELÉ, veuve 

BORDIGA
• Le 15/10/2010 Roger CHANTEPIE
• Le 27/10/2010 Joanny MATHAUD
• Le 11/11/2010 Marie ODE, veuve 

MICHELIER
• Le 12/11/2010 Rosalie HÉRY, veuve 

DELMAS
• Le 20/11/2010 Jeannine MAURIC, veuve 

SOARD
• Le 30/11/2010 Daniel Louis François 

LECLUSE,
• Le 01/12/2010 JosÈphine Marie Louise 

BRUNET, veuve CHAMBON

Lotos à Caromb
Rugby samedi 13 novembre 20 h

SCC dimanche 14 novembre 17 h 30

Lei pescadou du Paty dimanche 28 novembre 15 h

Lotos Téléthon dimanche 5 decembre 16 h

Comite de jumelage dimanche 12 decembre 17 h 30

Avenir bouliste Carombais dimanche 26 decembre 15 h

Lei pescadou du Paty samedi 8 janvier 15 h

Don du sang dimanche 9 janvier 16 h

Amicale laique dimanche 16 janvier 17 h 30

Parents eleves espagnol dimanche 23 janvier 17 h 30

Lei pescadou du Paty samedi 29 janvier 15 h

Avenir bouliste carombais dimanche 30 janvier 15 h

Interclub de l’amitier dimanche 6 février 17 h 30

Provencal lengo vivo samedi 12 février 17 h 30

AJD/AFD ass des diabetiques dimanche 13 février 15 h

Lei pescadou du Paty samedi 19 février 15 h

SCC dimanche 20 février 17 h 30

Avenir bouliste carombais dimanche 27 février 15 h

Vieux crampons (AVCC) dimanche 6 mars 17 h 30

CATM dimanche 13 mars 16 h

Don du sang
24 décembre 2010 8 h 30/12 h 30

25 février 2011 15 h/19 h 30

22 avril 2011 15 h/19 h 30

24 juin 2011 15 h/19 h 30

26 août 2011 15 h/19 h 30

21 septembre 2011 15 h/19 h 30

16 décembre 2011 15h/19h30

État civil 2010
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Nous allons commencer cette page par la 
« doyenne des commerçants » de Caromb.

En effet Paulette Blouvac épouse Vidal est née 
en 1928 et continue à exercer sa profession en-
core aujourd’hui. Mais revenons un peu sur son 
parcours.
Elle est venue dans cette 
maison, où elle habite 
encore aujourd’hui, 
alors qu’elle avait quatre 
ans. Elle était la der-
nière née de la famille, 
et la tradition voulait, 
à cette époque, que la 
plus jeune éclaire le feu 
dans la cheminée lors 
de l’installation dans la 
nouvelle demeure. Ceci 
pour conjurer le sort (très 
certainement).
Dans ces murs, son père a créé un commerce de 
négoce en bois, charbon, ensuite se sont ajoutés 
les tomates et les raisins de cuve. Il possédait aussi 
le dépôt de tabac ainsi que la régie.
Paulette avait déjà « la bougeotte » à cette époque, 
elle participait déjà à l’activité commerciale de la 
famille. Dès l’âge de 13 ans, elle allait une fois 
par an à la cave faire tous les laissez-passer pour 
la distribution d’alcool familial, la réglementation 

de circulation de l’alcool étant très surveillée.
C’est ainsi qu’elle laissait aller ses frères et sœurs 
en visite dans les familles, mais elle préférait 
rester à Caromb pour participer à la vie du com-
merce qu’elle avait déjà dans la peau…
Ensuite avec son mari « Doudou », ils prennent 
la gérance de la coopérative agricole pendant 27 

ans, et c’est là qu’elle dé-
couvre sa passion pour 
les fleurs. À ce com-
merce s’ajoute le dépôt 
de gaz dont elle est à ce 
jour la plus ancienne 
dépositaire.
Mais pour arriver à ce 
qui est aujourd’hui sa 
principale activité (les 
fleurs), elle a dû faire 
des formations de façon 
à avoir la maîtrise de la 
présentation et ceci avec 

l’aide de son fi ls Jean-Michel, toujours présent 
quand il le faut.
Pour toutes les occasions : joies ou peines, Jean-
Michel et Paulette sont toujours là.
Elle dit que ses heures d’ouverture sont… irrégu-
lières… mais elle est joignable à tout moment 
au : 04 90 62 40 20.
Un véritable personnage bien attachant !

La rubrique des commerçants
Vidal fl eurs La boucherie Farnaud

Ici, nous sommes aussi dans un des com-
merces les plus anciens dans notre village.
En effet, Jean-Claude Farnaud et sa femme 
Marianne sont arrivés à Caromb où ils se 
sont installés place du Château le 1er avril 
1979.

Ils ont ensuite, avec leur fi ls David qui les a 
rejoints, eu l’opportunité de transférer leur 
boucherie sur le Cours de la République le 
1er avril 1999 (« ça ne s’invente pas !!!), dans 
le local où exerçaient Paul et Simone Boc-
céda, partis en retraite. Ils se rapprochaient 
ainsi des autres commerces de l’avenue et 
bénéfi ciaient d’un lieu plus spacieux.
Dans l’étalage très soigné, vous pouvez trou-
ver de la viande et de la charcuterie de 1er 
choix, ainsi qu’une rôtisserie et des plats 
cuisinés d’une grande saveur et qualité.
Gageons que ce trio continue à nous satis-
faire et à nous servir avec autant de talent.

Ouvert tous les jours sauf le lundi de 7 h 30 
à 12 heures et de 15 heures à 19 heures.
Téléphone : 04 90 62 45 05

Samedi 11 septembre 2010
l'inauguration du nouveau centre
de bien-être CORZ’EN que nous 
vous avons déjà présenté.

Nous voilà chez Sable Blanc au 156 Cours 
République, qui fait partie des commerces 
créés plus récemment.

Quand Béatrice MICHEL a eu l’idée d’ou-
vrir une « Boutique Déco » à Caromb, 
les avis de son entourage étaient assez 
partagés.
Elle a voulu prouver que c’était possible 
et elle a gagné, présageant (et elle avait 
raison !) du bon goût des Carombais.
Ainsi, depuis avril 2005, c’est avec beau-
coup de professionnalisme qu’elle mène 
son activité : accueil, choix, dispositions 
attrayantes et articles choisis dans « l’air 
du temps ».
Tout cela fait de sa boutique un lieu incon-
tournable pour toutes vos idées de cadeaux 
ainsi que pour l’aménagement de votre 
intérieur.
Vous aurez dans tous les cas, toujours un 
très beau paquet confectionné avec grand 
soin et originalité, sans vous parler de l’am-
biance qu’elle crée et qui est tout à elle.

Horaires d’ouverture : du mardi au samedi 
de 9 heures à 12 heures et de 15 heures 
à 19 heures.
Durand le mois de décembre, la boutique 
vous accueillera également le dimanche 
matin et le lundi.
Tél. : 04 90 62 43 29 – 06 14 88 75 74

Sable Blanc décoration
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La page infos et actualités

Depuis 40 ans, cette action 
emblématique de l’Unapei, s’inscrit 
dans une démarche nationale 
de sensibilisation en faveur des 
personnes en situation de handicap 
mental. Chaque année, plus de 100 
associations de l’Unapei organisent 
ces journées et proposent à la vente 
des brioches, symbole de partage et de 
convivialité, et sollicitent la générosité 
du public pour fi nancer l’extension de 
structures spécialisées, acquérir des 
équipements pour les établissements, 
fi nancer des activités de loisirs…
Cette année à Caromb, l’opération a 
rapporté 900 €.

Octobre 2010,
opération brioche

Information cimetière
Un nouveau règlement intérieur du cime-
tière de Caromb a été mis en place depuis 
le 1er novembre 2010 (décision du Maire 
n° 44/2010 du 20 octobre 2010).
Vous êtes invité(es) à venir le consulter en 
Mairie, notamment avant toute intervention 
dans le cimetière.

Caromb a attiré 60 000 visiteurs par son site 
internet !
(et un taux exceptionnel de renouvellement 
de visites de plus de 60 % !).
Ce succès ne nous empêche pas de penser à 
le rajeunir et à veiller à son interactivité. Un 
programme de modernisation a été lancé par 
Fabien Montanari, conseiller municipal délé-
gué, qui veille avec assiduité et compétence 
sur ce vrai visage informatique de nos services, 
animations, attraits économiques, touristiques 
et patrimoniaux. (www.ville-caromb.fr)

Parlons Net !

Une journée à Taradeau
Nous en avons parlé dans notre dernier JDC, 
le village de Taradeau dans le Var avait été très 
touché par les inondations du 15 juin dernier. Sur 
la proposition du CCFF, la ville de Caromb avait 
fait un geste de solidarité à cette occasion (merci 
encore à toutes les Carombaises et Carombais 
ainsi qu’aux villages alentour de leur générosité) 
et nous avons eu le plaisir d’être invités à leur 
« Fête du Vin » qui s’est déroulée le dimanche 
21 novembre.
L’accueil réservé à toutes les institutions qui ont 
aidé ce village a été très chaleureux et nous avons 
partagé des moments de bonheur, en laissant un 
moment de côté les problèmes qu’il reste à régler.
En effet, les plaies ne sont pas encore toutes re-
fermées, mais ils sont confi ants et avancent avec 
beaucoup de dignité.
Nous les avons quittés en les assurant de la pos-
sibilité de réagir à nouveau, si besoin était.
En repartant sous une pluie torrentielle, nous nous 
sommes dit : espérons que nous ne reviendrons 
pas dans l’urgence.

Le vernissage du 15 octobre 2010 
de l’exposition des membres de 
l’association « Un point de plus » a 
été un franc succès.

Colis de Noël
Lors de la parution de ce journal, tous ses béné-
fi ciaires auront normalement reçu le leur.
Ces bénéfi ciaires sont les habitantes et habitants 
de Caromb qui ont atteint les 80 ans dans l’année. 
Nous en avons dénombré 153.
Mais si d’aventure, des oublis ont été commis 
n’hésitez pas à en faire part auprès de l’accueil 
de la Mairie afi n qu’ils puissent être réparés.

Ateliers « pied »
Ils vous ont été annoncés dans le précédent JdC 
mais la date de présentation était passée… et 
l’insuffi sance de participants nous a amenés à 
différer leur mise en place.
C’est donc début janvier, à raison d’une heure 
trente le vendredi après-midi, durant 12 se-
maines, soit jusqu’à fi n mars, qu’ils auront lieu 
s’il y a assez de personnes intéressées.
Pour cela, il suffi t de venir retirer un dossier 
d’inscription à l’accueil de la Mairie avant fi n 
décembre. : ces 12 séances sont gratuites hormis 
le coût d’adhésion à la Fédération Française des 
Sports pour Tous qui inclut l’assurance, soit 6 à 
7 €
Ces séances sont ouvertes à toutes et tous ceux 
qui, âgés de plus de 55 ans, ne pratiquent aucun 
sport et peuvent ainsi vérifi er et acquérir la maî-
trise de l’équilibre pour la prévention des chutes.
Nous sommes là pour répondre à vos interroga-
tions lors des permanences du CCAS le mercredi 
et le jeudi matin.

Portage de repas
Nous vous rappelons que ce service est ouvert 
à toutes et tous sans condition de ressources, 
ni d’âge.

Les repas sont préparés par un traiteur, mainte-
nus à température inférieure à 3° jusqu’à leur 
livraison à domicile.
Ils comprennent : une entrée, une viande ou un 
poisson avec accompagnement, fromage, dessert, 
pain et un potage pour le soir.
Il existe une formule sans sel et une formule sans 
sucre et sans porc
Il est toujours possible de faire un test sur un 
seul jour en consultant le menu hebdomadaire 
à la Mairie.
Nous vous rappelons que le coût en est de 7,10 € 
par repas, qu’il n’est pas obligatoire de le prendre 
chaque jour, que les jours peuvent être choisis 
en fonction du menu, un délai de 48 h 00 étant 
seulement nécessaire entre la commande et la 
livraison.

Permanences
Les mercredi et jeudi matin, de 9 h 00 à 12 h 00 
des élus du C.C.A.S. vous accueillent pour ré-
pondre à toute question d’ordre social.
Lorsqu’il s’agit de remplir un dossier, il est pré-
férable de prendre rendez-vous à l’avance en 
appelant le standard de la Mairie : 04 90 62 40 28.

Secours Catholique
Les membres bénévoles du Secours Catho-
lique a Caromb ont le plaisir de vous annon-
cer la reprise de leur activité au sein de leur 
permanence, ancienne Mairie près de l’Of-
fi ce de Tourisme, tous les lundis de 14 heures 
à 16 heures.
Distribution : alimentaire/vêtements
Prestations : Cours d’alphabétisation/coiffure
Le meilleur accueil (avec un petit café) est 
réservé à toute personne nous visitant.

Du côté du CCAS

Un point de plus
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Lou cantoun dóu prouvençau

Li fèsto fuguèron de-longo lou cepoun di liame entre lis 
estajan de nòsti vilage. D’efet, li passo-tèms de vuei (te-
levisioun, ourdinatour…) eisistavon pas e li gènt dóu caire, 
après une duro journado de travai dins lou campèstre o lis 
ataié prenien un pau de tèms pèr se retrouba en famiho, 
o emé li vesin. Aquésti pountannado de lési entre estajan 
d’un meme quartié an fa sourgenta li fèsto de quartié.
La Sant Maurise
Lou sant de Caroun, Maurise, èro un capo rouman dóu 
siècle 3en, qu’en s’espacejant s’arrestè dins lou vilage. 
L’emperaire Maximilien l’encarguè de mata uno revòuto 
de crestian. Maurise, crestian coume forço gènt de sa 
chourmo, óubeïguè pas à l’Emperaire e fuguè còu-trenca 
lou 22 de setèmbre de 286. Ansin nasquè Sant Maurise, 
aparaire de Caroun.
Cado annado, la Sant Maurise es festejado lou 22 de 
setèmbre. Aquelo fèsto religiouso se debanavo dins la 
Baisso. Pièi, devèn la voto e s’en vai de la Baisso qu’èro 
proun estrechouno pèr prene la plaço de vuei mounte se 
debano lou tresen dimenche de setèmbre. Se pòu encaro 
vèire la proucessioun après la messo : l’estatuo dóu Sant 
es carrejado pèr li jouine e un passo-carriero se debano 
dins lou vilage ; li participant canton « A Sant Maurise », 
cant en 12 coublet. Aquesto tradicioun es pas toujour 
respetado. Lou dilun, un grand councert agradavo forço i 
Carounen. Lou dimars, li famiho se recampavon à l’entour 
dóu tian de faiòu : aquelo especialita carounenco eisisto 
toujour, mai a cambia de biais.
Fèsto de la Baisso
Es la mai vièio fèsto carounenco. Quouro la voto faguè 
soun Sant Miquèu, un estajan dóu quartié bramè « En-
tènde e pretènde que la jouinesso de la Baisso vau autant 
qu’aquelo de l’auturo ». Fuguè decida d’engivana uno 
fèsto, à la Baisso, lou dimenche après la Sant Maurise : la 
Santo Mauriseto venié de creba l’iòu. L’ourquèstro èro sus 

un pountin basti fàci à la routo de Móudeno : de trau dins 
la paret dis oustau permetien de bouta li fusto dóu pountin. 
I’avié tambèn un tubet dins uno ramiso dóu caire emé sis 
engrais e proudu agricole : tout acò devié èstre neteja e 
renja darrié de bourras pèr faire bono plaço. S’alestissié 
la sibèco, es-à-dire lou pastis carounen que d’aquéu tèms 
li vigneiroun avien soun aigo-ardènt.
Li festejado coumençavon lou dissate, au vèspre, pèr un 
councert de cant. Lou balèti s’entamenavo emé « La Baisso 
jouiouso » d’Irénée Agard, noste pouèto-païsan carounen 
que clantissié « De tóuti nòsti bèu quartié/qu’amon lou mai 
de faire fèsto, Lou prouclaman bèn voulountié, Ei la Baisso 
que tèn la tèsto. » Aquelo cansoun acabavo lis ativeta 
festivo lou dimars : èro coume un inne dóu quartié. I’avié 
perèu uno loutarié, un councours de bocho e de carto e 
pièi uno courso de velò. Tout acò s’acabavo, dins li prat 
vesin, pèr un fi ò d’artifi ce, emé sa rodo clafi do de petadou 
que li gènt esperavon : aquelo rodo virouiounavo de tout 
biais, emé forço petado e escupissènt de lus acoulourido 
e soun camina escasençous poudié leissa quàuqui sous-
presso. Aquelo fèsto s’es arrestado dins lis annado 1960 : 
soubro un testimòni d’aquelo pountannado à la font de la 
Baisso que reçaupè en 1996 le rego en prouvençau que 
se pòu encaro legi.
Fèsto dis iero
Acò’s un quartié carounen ounte i’avié lis iero de caucage 
dóu blad. Aquéu quartié, à despart dóu cor istouri dóu 
vilage, a coundu à l’espelido de « La Coumuno libro dis 
Iero », emé soun conse e soun municipe qu’èron elegi : 
segur, si poudé èron forço pichounet, aleva pèr faire la 
fèsto e la fèsto dis iero prenguè soun envanc après la 
segoundo guerro moundialo e se debanavo pèr la Sant 
Jan, à la fi n dóu mes de jun.
L’ourquèstro èro sus un pountin apiela sus lou lavadou 
que se pòu encaro vèire toucant l’anciano posto. Li festié 

avien lou councert de « La liro Carounenco » lou dissate 
de vèspre emé « La cansoun dis iero » d’Irénée Agard : 
acò èro l’inne d’aquelo fèsto qu’èro clavelado pèr lou 
meme moucèu. I’avié un balèti sus la routo d’Aubignan ; 
un tubet s’atroubavo dins uno ramiso dóu caire. Un passo-
carriero de càrri fl ouri èro lou plus bèu de la fèsto : li femo, 
li chato fasien de roso en papié pèr para li càrri qu’èron 
alesti dins lou mai grand di secrèt. Tóuti aquélis ativeta 
èron beilejado pèr lou conse de la Coumuno libro e soun 
municipe. Aquelo fèsto a decessa dins lis annado 1 950.
Fèsto dóu Pàti
Aquelo se debano, vuei encaro, lou dilun de Pasco. Li 
Carounen e li Carounenco s’espacejon au lau dóu Pàti 
emé si biasso pèr uno journado de relàmbi entr’ami e 
famiho. Un balèti acabo li festivita. Uno courso de velò 
se fasié i’a passa tèms.
Fèsto de la fi go
Tóuti aquéli fèsto, tras que poupulàri, que demandavon 
uno grando ajudo dis estajan an dispareigu e meme la 
voto a cambia de biais. Se lou tian de faiòu se fai toujour, 
a plus lou meme simbole.
Li biais de viéure an cambia, e li gènt tambèn e l’on s’adraio 
vers d’àutri biais de festeja : la fèsto de la fi go n’èi un eisè-
mple. Crea pèr l’Oustau dóu Tourisme, aquelo se debano 
au mes de juliet pèr festeja la fi go longo negro de Caroun, 
varieta de noste vilage. Es uno escasènço de faire descurbi 
i Carounen e i touriste aquéu fru meravihous e si biais de 
lou manja. Es tambèn uno escasènço de rescontre emé 
d’àutri produtour de fi go d’àutris encountrado. Aquest 
an, lou païs counvida èro la Prouvènço e, avèn pouscu 
ausi clanti nosto bello lengo meirenalo d’en pertout e 
meme amé lis óufi ciau. Acò mostro bèn que nosto culturo 
prouvençalo es encaro bèn cavihado à Caroun e dins 
l’encountrado nostro.

Reinié Didier de La Carounenco

Evoulun di fèsto de Caroun

Traduction sur notre site : www.ville-caromb.fr

S amedi 27 no-
vembre après-
midi, Monsieur 

le Maire, son épouse et 
des élus se sont rendus 
à la Maison de retraite 
de Violès où réside de-
puis quelques temps 
Madame Visserot, fi gure 
carombaise, épouse 
d’un des directeurs de 
l’école de Caromb, qui 
vient d’avoir 100 ans 
et se porte comme un 
charme.
C’est en compagnie de 
sa très proche famille 
qu’elle a souffl é ses cent 
bougies autour d’un 
gâteau et d’une plante 
verte offerts par la municipalité. De son côté la famille a offert le champagne, les oreil-
lettes, les chocolats et autres friandises. Elle a également été couverte de douillets cadeaux.
Elle a chaleureusement remercié toutes les personnes présentes pour cet évènement hors 
du commun. Rendez-vous à l’an qué ven.

Notre centenaire dignement fêtée Plaque commémorative

Plusieurs personnes nous avaient demandé de 
remettre en place la plaque mentionnant tous 
les membres de la municipalité, acteurs de la 
construction de notre mairie 141 avenue du 
grand jardin.
Celle-ci ayant disparu, la municipalité a fait 
faire une nouvelle plaque et l’a installée à son 
ancien emplacement.

Cette plaque a été fi dèlement reproduite, en 
voici le détail :
Bâtiment réalisé par l’architecte DPLG Monsieur 
Bernard MERLIN,
Permis de construire accordé le 23 juillet 1981
M. Gilbert PELLENC, Maire et son Conseil 
Municipal :
ALLEGRE Guy GOURRU Julien
ALLEGRE Louis JAUME Marceau
AUBERY Fernand MANZON Pierre
AUFFAN Serge PEBRE Alain
BONNAVENTURE André REYMOND Elie
BONNAVENTURE Georges SAUVAN Paul
CORNUD Edmond-Pierre VIAL Gérard
CREMIEUX Rubens VISSEROT Raoul



Noël
Noël est pour les Provençaux, une fête 

importante qui célèbre la naissance de Jésus, à 
Bethléem, il y a plus de 2000 ans. C'est, chez nous, depuis 

toujours, le prétexte à une belle réunion de famille. Le gros souper 
(lou « gro soupa ») est servi le soir de Noël, avant de se rendre à la messe 

de minuit (pour ceux « qui croient au ciel »). Dans quelques villages, la 
messe est même être dite en provençal et accompagnée d'une crèche vivante.

Rien n'est laissé au hasard, il y a une symbolique derrière chaque plat et les chiffres 
sont importants : la table est couverte de 3 nappes blanches pour les 3 personnes de 

la Trinité avec 3 chandeliers blancs allumés et les 3 soucoupes de blé germé de la Ste 
Barbe. Le gros souper est paradoxalement composé de 7 plats maigres en souvenir des 

7 douleurs de Marie, il est servi avec 13 petits pains suivi des 13 desserts représentant la 
Cène avec les 12 apôtres et Jésus. Les plats maigres servis diffèrent d'un coin de Provence à 
l'autre, chez nous, c’est « le tian » ! On retrouve souvent la carde et le céleri, le choux-fl eurs, 
les épinards et la morue, l'omelette, les escargots, la soupe à l'ail… mais jamais de viande. 
Les treize desserts » seront dégustés au retour de la messe de minuit, ils resteront sur la table 
pendant les 3 jours suivant, jusqu'au 27 décembre. Ils sont composés des « 4 mendiants » : 
fi gues sèches (Franciscains), amandes (Carmélites), raisins secs (Dominicains) et noix 
(Augustins), des dattes, symbole du Christ venu de l'Orient, des nougats (le noir et le blanc) 
pour le pénitent blanc et le pénitent noir, selon certains, pour d'autres le nougat blanc, 
doux et onctueux représente la pureté et le bien, le nougat noir plus dur et cassant 
évoque l'impur et les forces du mal… La fougasse à l'huile d'olive (la pompe) :

galette ronde aplatie à l'huile d'olive, la pâte de coing ou les fruits confi ts dans 
notre bonne région de Carpentras, les oreillettes (ou « bugnes »),

les fruits frais : mandarines, oranges, poires, raisins et melons d'hiver 
conservés pour cette occasion.

Plus tard, les enfants se coucheront afi n de laisser le Père Noël 
œuvrer, pour les surprises du petit matin, demandées 

par écrit, avec découpages sur catalogue à 
l’appui…

La bûche : 
« lou cacho fi o » !

La coutume de la bûche de Noël est commune en europe. 
Chez nous, à Caromb, comme dans tout le Comtat, c’est le 

rituel du « cacho fi o », cette bûche, tirée d'un arbre fruitier qui 
symbolise l'abondance, et d'un chêne, la robustesse. Le plus jeune de 

la famille met la bûche à brûler dans le foyer, accompagné du doyen ou 
du père de famille en chantant « Alegre, alegre, Diéu nous alegre, cacho fi o 
ven, tout ven ben, fague la gràci de vèire l'an que vèn, et se noun sian pas 
mai, que noun fuguen pas mens ! » (Allégresse, allégresse, Dieu nous donne 
l'allégresse ; Cacho fi o vient, tout vient bien. Que se fasse la grâce de voir
l'an qui vient. Et si nous ne sommes pas plus, que nous ne soyons pas moins).
Elle devait se consumer toute la nuit de Noël, parfois même pendant les 
douze jours qui séparent Noël de l'Épiphanie. On l'arrosait de vin
ou d'huile pour avoir de bonnes récoltes et on jetait du sel dessus pour 
éloigner les sorciers et les mauvais sorts.
La cendre était gardée précieusement à cause des vertus protectrices 

qu'on lui prêtait : elle préservait la maison de la maladie, de la 
foudre, des accidents et des insectes nuisibles ; elle éloignait 

les animaux sauvages et faisait fructifi er les récoltes. C'était 
un porte-bonheur. Depuis 1870, la bûche de noël est 

aussi une délicieuse pâtisserie.

La crèche
En l'an 1223, à Greccio, en Italie, saint 

François d'Assise eut l'idée de reconstituer les 
mauvaises conditions dans lesquelles Jésus était 

né. Il organisa tout pour le soir du 25 décembre. Cette 
nuit-là, les gens vinrent des villages voisins avec des 

bougies et des fl ambeaux pour assister à la messe de Noël. 
Tous furent émerveillés devant la crèche du saint homme. 
L'interdiction faite, pendant la Révolution, de présenter en 
public des scènes religieuses, favorise le développement 
des crèches domestiques et le commerce des petits 
personnages (les santons, « petits saints »)
que l’on connaît.

Depuis les chrétiens ont pris l'habitude de 
reconstituer la crèche. A elle seule, elle 

mériterait une page entière sur ses fameux 
personnages hauts en couleurs… 

et parfois locaux… !

Les 
chaussures

L'origine du bas ou de la botte de Noël que 
l'on suspend à la cheminée, du sabot de bois et 

maintenant de nos pantoufl es (et autres souliers) et 
qui nous fait espérer trouver au matin, fruits, cadeaux 
et surprises, identifi ables auxdits petits souliers, remonte 
à une coutume médiévale… On raconte que depuis 
longtemps, la nuit de Noël, les pauvres gens mettaient 
leurs sabots devant la porte. Pendant la nuit,
les riches généreux partageaient leurs biens et 

déposaient, anonymement, des cadeaux,
des denrées ou de l'argent dans les sabots. 

Noël devenait ce qu’elle doit être,
une fête du partage.

et le Père 
Noël, dans tout ça ?

Et non, le Père Noël n'a pas toujours existé ! Saint 
Nicolas est son personnage d'inspiration et son image 

remonte au 8 mai 1886 et à un pharmacien nommé John 
Pemberton (heureux inventeur de cette boisson à bulles brune, 

à la bouteille reconnaissable de loin, tellement connue à travers le 
monde !). Et bien, il a « inventé » aussi le Père Noël !
Nous voilà en 1931 et la campagne publicitaire du fameux soda 
reprend l'imagerie populaire, en l'occurrence : un Santa-Claus jovial, 
relooké, vêtu de rouge et blanc, avec de l’embonpoint. Cette image 
a accompagné pendant plus de 30 ans la croissance mondiale de 
l'entreprise, pour passer depuis quelques décennies dans le domaine 
public. Saint Nicolas, lui, avait un âne. En devenant le Père Noël, on 
remplaça l'âne par 8 rennes qui tirent le traîneau. Représenté sous 

l'aspect d'un vieillard à barbe blanche portant un long manteau 
à capuchon ou parfois même des habits épiscopaux, 

Saint Nicolas demeurait néanmoins un personnage 
moralisateur. Il récompensait les enfants méritants 

et punissait les ingrats et les dissipés, d'où la 
légende du Père Noël (et du père 

Fouettard) !

La table 
de fête

Optez plutôt pour une nappe unie, vous pouvez 
ainsi vous permettre toutes les fantaisies : nappe 
rouge et verte, argent et blanc… Éparpillez des 
paillettes, des étoiles ou des rubans argentés sur 
la nappe. Complétez en ajoutant houx, branches 
de sapin et noix sur la table. Les enfants aiment 
l'éclairage à la bougie qui donne une note 
magique au décor, et confère une certaine 

intimité. On voit mieux briller les yeux. !
Les serviettes de table doivent s'assortir 

à la nappe ou être simplement 
blanches.

l'Épiphanie
Le terme grec « Épiphanie » signifi e 

apparition. Célébrée le 6 janvier, l'Épiphanie 
signifi e pour les chrétiens, la révélation et l'étoile qui 

a guidé les rois mages jusqu'à Bethléem et à la crèche de 
l'enfant Jésus.

La galette des rois est un gâteau rond et plat qui se partage en 
famille et entre amis à la fête des rois, le 6 janvier. C'est aussi la 
joie de découvrir la fève cachée dans la pâte et d'être couronné 
« roi » (qui choisira sa reine) en souvenir des Rois Mages. La 
description de la galette des rois traditionnelle veut qu'elle 
contienne une fève ou un petit poisson, qu'elle soit faite de 
pâte feuilletée et que sa croûte soit striée à la manière d'un 
fi let de pêche. La pâte rappelle bien évidemment la mer, 

la croûte représente le fi let, et la fève représente ce qui 
fera de celui qui la trouve, le roi d'un jour. Mais les 

innombrables fèves font l’objet de collections 
aujourd’hui.

Le sapin
 de Noël

On ne le sait pas toujours mais la tradition de décorer 
un sapin est née en Égypte. L'arbre était en réalité une 

petite pyramide de bois qui imitait les gigantesques pyra-
mides, symboles culturels et propitiatoires (entendez « qui ont 

la vertu de rendre propice »). Un voyageur rapporta cette idée 
de la terre des pharaons, en Europe. Une partie des populations 
européennes l'adoptèrent pour célébrer le solstice d'hiver, le 
retour du soleil et de la chaleur, dont l'Égypte était le symbole. 
Au fi l du temps, et dans la tradition chrétienne, l'arbre de bois 
fut remplacé par le sapin ; ses branches toujours vertes étaient, 
en plein hiver, un présage de printemps, donc de renouveau. 

Ce sont les Luthériens qui eurent l'idée de couvrir l'arbre 
de petites bougies. Ces lumières représentent la vie et 

la foi. L'étoile, fi xée en son sommet, symbolise 
l'étoile du berger, celle qui a guidé les rois 

mages vers l'enfant Jésus.

Les traditions de Noël…

…dans le Comtat

Elles commencent tôt avec, le 4 décembre, les graines de blé mises à germer dans trois 
soucoupes couvertes de coton humide. Si les tiges poussent droites et vertes, l'année sera 
prospère. Ces petits champs miniatures prendront place ensuite dans la crèche familiale.


